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 n° 45 766 du 30 juin 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre: 
 
L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 mars 2010, par x, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, notifiée le 10 

février 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 6 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2010. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. PHILIPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. La partie requérante s’est mariée avec un ressortissant belge le 8 août 2007 en Macédoine. Le 28 

janvier 2008, elle est arrivée en Belgique pour rejoindre son mari. Le 28 février 2009, une fille est née de 

leur union. 

 
1.2. Le 15 avril 2008, elle a introduit, en sa qualité de conjointe de Belge, une demande d’établissement 

qui a fait l’objet, le 26 mai 2008, d’un report provisoire de décision pour examen complémentaire afin de 

vérifier la réalité de la cellule familiale. Le 15 septembre 2008, elle a été mise en possession d’un CIRE 

(certificat d’inscription au registre des étrangers) en tant que membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union européenne. Le 28 janvier 2010, la partie défenderesse a pris à son égard une décision mettant 
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fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire. Cette décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

L’intéressé a sollicité en date du 15/04/2008 le bénéfice du droit au séjour dans le cadre du 

regroupement familial en qualité de conjointe de belge à savoir Monsieur [xxx] qui lui ouvrait le droit au 

séjour suite au mariage célébré le 08/08/2007. 

Considérant que selon le rapport du 02/09/2009 de la police de Koekelberg relève l’absence de cellule 

familiale au sein du couple. 

Considérant que selon l’ordonnance du Juge de Paix du canton de Jette du 10/12/2009, le couple est 

fixé à des adresses différentes. 

En effet, bien que mère d’un enfant belge, l’intéressé ne fournit pas la preuve de revenus propres et 

comme demandé par notre courrier du 09/09/2009. 

Considérant en outre que l’intéressé a fait une demande d’aide sociale au CPAS en date du 06/11/2009 

ce qui tend à prouver qu’elle ne dispose pas de ressources propres et suffisantes. 

Ces différents éléments permettent de conclure au défaut de la cellule familiale et que les conditions 

des exceptions à la fin du droit de séjour prévues à l’art. 42quater de la loi de 1980 ne sont pas 

remplies ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40 bis et 40 quater §1 et § 

4, 4° de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme, ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle fait valoir que la partie défenderesse fait 

référence à un rapport de police constatant l’absence de cohabitation mais ne fait nullement référence à 

son PV d’audition du 21 août 2009 dans le cadre duquel elle explique que non seulement son époux a 

enlevé sa fille mais qu’en outre, il a été violent à son égard. Elle s’étonne pourtant que dans les deux 

hypothèses, la police de Koekelberg a réalisé les devoirs. Elle invoque avoir connu et connaître encore 

d’importantes difficultés avec son époux, qu’il s’agisse de violences physiques ou psychologiques. 

 

Elle reproduit le prescrit de l’article 42 quater et expose que « s’il est vrai que cet article n’était pas 

d’application au moment de l’acte querellé, il est néanmoins en vigueur au moment de la demande de 

conversion notifié en date du 16 juin 2008 » et qu’en outre, il n’est pas inutile de rappeler que ledit 

article 42 quater « n’est que la transposition de l’article 13 de la Directive 2004/38/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 

leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, modifiant le 

règlement (CEE) no 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 8/360/CEE, 72/194/CEE, 

73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 93/96/CEE ». 

 

Après avoir reproduit le prescrit de l’article 13 précité, elle souligne qu’il est manifeste qu’elle a été 

victime des agissements de son époux qui la battait physiquement et la maltraitait du point de vue 

psychologique, lui ayant enlevé son enfant, et l’ayant empêchée de le voir. Elle précise qu’en outre, elle 

s’occupe de l’enfant commun, le juge de paix lui en ayant confié l’hébergement principal. 

 

Elle soutient que la partie défenderesse, en ne prenant pas en considération les circonstances liées à 

l’absence de cohabitation, n’a pas valablement motivé sa décision dès lors qu’il lui incombait d’être 

attentive à la violence qui règne au sein de cette famille et aux mœurs de l’époux. 

 

Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle estime qu’il y a lieu de protéger sa vie privée et 

familiale, qui se reconstruit peu à peu et qu’il convient de préciser qu’elle exerce l’hébergement principal 

de l’enfant. Elle argue qu’en lui notifiant la décision querellée, il est manifestement porté atteinte à sa vie 

privée et familiale en violation de l’article 8 de la Convention visée au moyen. Elle complète ensuite son 

argumentation par un exposé théorique étayé par de la jurisprudence relative aux conditions 

d’application de l’article 8 de ladite Convention, reprochant plus précisément à la décision attaquée 

d’une part, de ne pas démontrer qu’un examen de l’ingérence ait été pris en considération et d’autre 

part, son caractère disproportionné. 
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Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle soutient qu’en l’espèce, le lien conjugal n’étant 

pas dissous, la partie défenderesse retient une conception stricte de la cohabitation alors qu’il lui 

incombait d’analyser la situation familiale dans sa globalité et ce, d’autant que les époux ne sont pas 

divorcés. Elle fait également valoir que manifestement, bien que les résidences soient séparées, l’époux 

réside de manière quasiment permanente chez elle et qu’elle reste dans l’impossibilité d’évoluer 

librement, étant sous le contrôle et les menaces permanentes de son mari. 

 

Elle estime qu’il suffirait d’un contrôle de police pour constater que l’époux, bien que domicilié ailleurs, 

réside de manière effective chez elle et que, bien entendu, elle souhaiterait que la situation soit 

différente puisqu’elle doit souffrir de sa situation administrative, à savoir une décision de fin de séjour 

liée à une cohabitation qui n’existerait pas alors qu’elle doit supporter la présence constante de son 

époux, sans qu’elle puisse le déloger, craignant avec raison de subir des coups et blessures. 

 

Elle allègue qu’à strictement parler, la cohabitation est toujours effective et réelle, bien que non désirée 

et que partant, la partie défenderesse a violé les articles 40 bis et 40 quater § 1 de la loi du 15 

décembre 1980 puisque, de manière officieuse, la cohabitation a toujours existé. Elle en conclut que 

manifestement il était un peu tôt pour la partie défenderesse pour se prononcer sur l’absence de 

cohabitation dès lors que la situation familiale est particulièrement compliquée, qu’elle est victime des 

agissements violents de son époux et qu’il en résulte que la partie défenderesse a manifestement 

commis une erreur de motivation. Elle insiste sur le fait que la décision intervient dans des conditions 

dramatiques puisque l’enfant a tout juste un an et a grandement besoin de sa mère, et invoque à cet 

égard une violation de l’article 8 de la CEDH, norme supérieure et d’effet direct qui doit prévaloir sur la 

loi belge. 

 

2.2. En termes de mémoire en réplique, en réponse au reproche qui lui est adressé par la partie 

défenderesse de ne pas donner d’explication quant au fait qu’elle ne travaillerait pas et serait à charge 

du CPAS pour en conclure qu’elle ne peut prétendre au bénéfice de l’article 42 quater §4, 4° de la loi du 

15 décembre 1980, la partie requérante explique qu’effectivement, compte tenu de sa situation familiale 

(elle a un enfant à charge), elle n’a pas eu d’autre choix que de solliciter l’aide du CPAS suite à la 

séparation, le temps de trouver un travail.  

 

Par ailleurs, elle soutient que, si l’article 42 quater § 4 exige, dans l’hypothèse de violences conjugales, 

la preuve de ressources suffisantes,  il conviendrait d’examiner cette exigence au regard de l’article 11, 

dernier alinéa de la loi du 15 décembre 1980, lequel n’exige pas la preuve de revenus suffisants. Elle 

prétend que l’article 42 quater §4, 4° serait en conséquence moins protecteur que l’article 11 de la loi du 

15 décembre 1980. Elle en conclut qu’une telle condition est contraire à l’article 8 de la CEDH, en ce 

que le ressortissant étranger assimilé à un Belge verrait sa vie familiale moins protégée qu’un étranger 

qui a bénéficié d’un droit de séjour en qualité de membre de la famille d’un étranger non communautaire 

puisque, finalement, le séjour serait retiré à celui qui ne justifie pas de ressources suffisantes dans 

l’hypothèse de l’article 42 quater alors que tel ne serait pas le cas dans le cadre de l’article 11 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

 

3. Discussion. 
 

3.1. A titre liminaire, le Conseil relève que le mémoire en réplique ajoute au moyen unique de la requête 

un moyen nouveau en ce que la partie requérante y invoque une différence de traitement entre les 

étrangers qui peuvent bénéficier de l’article 11 de la loi du 15 décembre 1980 et ceux qui sont soumis à 

l’application de l’article 42quater de la même loi, laquelle différence de traitement qui serait, à son 

estime, contraire à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.  

 

Le Conseil entend faire observer que la finalité d’un mémoire en réplique ne pourrait être de pallier les 

carences d’une requête introductive d’instance. En effet, les critiques nouvelles que la partie requérante 

adresse à l'acte attaqué dans son mémoire en réplique ne sont pas recevables, dès lors qu'elles 

auraient pu, et donc dû, être élevées dans la requête. 

 

Par conséquent, le Conseil constate que le moyen nouveau, décrit ci avant, est irrecevable à défaut 

d’avoir été soulevé dans la requête. 

 

3.2. Sur les première et troisième branches du moyen, réunies, le Conseil rappelle, d’une part, que 

l’article 42 quater de la loi, inséré par la loi du 25 avril 2007 et entré en vigueur le 1er juin 2008, énonce 
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en son paragraphe 1er : « Durant les deux premières années de leur séjour en tant que membre de la 

famille du citoyen de l'Union, le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour des membres 

de famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union, dans les cas suivants: 

(…) 

4° leur mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus 

d'installation commune; 

(…) ». 

 

L’article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 énonce quant à lui : « Les dispositions de ce chapitre qui 

sont applicables aux membres de la famille du citoyen de l’Union qu’ils accompagnent ou rejoignent, 

sont applicables aux membres de la famille d’un Belge qu’ils accompagnent ou rejoignent. » 

 

Le Conseil rappelle que si la notion d’installation commune n’implique pas une cohabitation effective et 

durable, elle suppose néanmoins la volonté des membres du couple, qui doit se traduire dans les faits, 

de s’installer ensemble. 

 

Il s’ensuit que l’installation commune ne peut se déduire du seul fait que le lien conjugal n’est pas 

dissous ou encore qu’aucune procédure en divorce n’aurait été introduite. 

 

Il s’ensuit également que l’argument de la partie requérante, selon lequel l’installation commune devrait 

se déduire d’un maintien de la cohabitation, n’est pas pertinent en l’espèce puisqu’elle déclare dans sa 

requête que ladite cohabitation, au demeurant non démontrée et contraire aux éléments du dossier 

administratif, lui serait imposée par son conjoint, en manière telle qu’elle ne témoignerait pas d’une 

volonté d’installation commune dans son propre chef.  

 

Il s’ensuit que ce développement du moyen n’est pas fondé. 

 

S’agissant du comportement violent du mari de la partie requérante, s’il est exact que l’article 42quater, 

§4, alinéa 1
er

, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 fait exception à la cessation du droit séjour « […] 

lorsque des situations particulièrement difficiles l’exigent, par exemple le fait d’avoir été victime de 

violence domestique dans le cadre du mariage […] », ledit article exige en outre, en son deuxième 

alinéa, « […] que les personnes concernées démontrent qu’elle sont travailleurs salariées ou non 

salariées en Belgique, ou qu’elles disposent de ressources suffisantes visées à l’article 40, §4, alinéa 2, 

pour elles-mêmes et pour les membres de leur famille, afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d’aide sociale du Royaume au cours de leur séjour, et qu’elle disposent d’une assurance 

maladie couvrant l’ensemble des risques en Belgique, ou qu’elles soient membres d’une famille déjà 

constituée dans le Royaume d’une personne répondant à ces conditions ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que la partie requérante reconnaît avoir sollicité l’aide du C.P.A.S et 

que, plus généralement, elle ne conteste pas le constat effectué par la partie défenderesse, et qui est 

indiqué dans la motivation de l’acte attaqué, selon lequel la partie requérante ne dispose pas de 

ressources suffisantes, en sorte qu’il ne peut être reproché en l’espèce à la partie défenderesse d’avoir, 

pour ce motif, refusé de faire application de l’exception à la fin du droit de séjour prévue par l’article 42 

quater, §4, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Dès lors que le motif précité suffit à justifier la décision à cet égard, la partie requérante n’était pas, en 

outre, tenue d’indiquer dans la motivation les circonstances alléguées par la partie requérante 

concernant le comportement violent de son mari ou d’autres éléments ayant trait à sa vie privée et 

familiale. 

 

Il résulte de ce qui précède que les première et troisième branches du moyen ne sont pas fondées. 

 

3.3. Sur la deuxième branche du moyen, concernant la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, le Conseil entend rappeler que l'article précité, qui fixe le principe 

suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité 

publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu’il énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 
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En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant que telle, être considérée comme 

constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

La partie requérante est, par ailleurs, en défaut de démontrer en quoi, in concreto, la décision mettant 

fin au droit de séjour constituerait une ingérence disproportionnée dans sa vie privée et familiale. 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire qui accompagne la décision mettant fin au droit de séjour, il  

repose sur la simple constatation de la situation irrégulière de séjour dans laquelle se trouve la partie 

requérante. Il ne laisse à cet égard aucun pouvoir d’appréciation dans le chef de l’administration quant 

au principe de sa délivrance. Dès lors que la mesure d’éloignement correspond aux prévisions du 

second alinéa de l’article 8 de la CEDH, le moyen tiré de sa violation n’est pas fondé (en ce sens, arrêt 

CE, n° 193.489 du 25 mai 2009). 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille dix par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme M. MAQUEST, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. MAQUEST M. GERGEAY 

 


